
ACTUALITÈS JURIDIQUES 

LES APPORTS DE LA LOI DU 1S UlM 2000 
POUR LES VICTIMES 

(elle Loi publiée ou JO le 16 juin 2000, consacre de nouveaux 
droits aux victimes, el prévoit ainsi la mise en place de nau­
velles mesures applicables aux praticiens. 
1• Les IlOlIYt8X droits cie la vktiM • COIn lit la 

procédure piaaIe 
A) Dispositions applicables immédiatement 
1-ID mUr! de prie !Me 
L'article 420-1 du (ode de Procédure Pénale modifiée por l'article 
111 de 10 loi ncuvelle donne désormois 10 possibil~é à10 vidime de 
se conslituer partie civile, à l'audience, pur courrier cu télécopie, 
quelque soit le monlant des dommages et inlérêts demandés. Lu 
vidime devra alors joindre àso demande toutes les pièces justifico­
tives de son pr~udi<e. En outre, 10 vidime peut formuler, dès le 
s1ade de l'enquête policière, une demande de dommages et inté­
rêts. Ble vaudm alors «consliMion de partie civile», si l'action 
publique es! mise en mouvement. Dons les deux cos, la partie civi­
le n'es! pus lenue de compamîlre. 
2·ID lIuIâJI de k...'e fIMe de bÜIIlI d'iinxIionspénk 
L'article 97 de 10 loi nauvelle insère, dans ,10 loi sur 10 presse, de nau­
velles infroctions dans le fa~ de diffuser : 
• soit la reproduction des circonstances d'un uine cu d'un délit cou­

sont une grnve oI1einte à10 dign~é de 10 vidime, sons son accord 
(article 356 quoIer) ; 

• soit des reJl'ieignements sur l'identité de 10 vidime d'une oI1einte 
sexuelle de sorte qu'ele soit ideo1iOO~ (lIIide 35 quiquies). 

Le nouvel article 48 de la loi du 29 juillet 1881 permet à la vic­
time d'une telle oI1einte à la dignité de met1re en mouvement 
l'adion publique. Il es! toulefois prévu un fa~ justifimtif exané­
rataire dans /'accord écrit de la vidime. 
Une vidime mineure es! protégée spécifiquement par ,l'article 39 
bis ncuveau de la loi du 29 juillet 1881, mntre 10 diffusion d'in­
formolions relatives à son idenlité. 
3- La Profedion de l'indemnisation de 10 vidime 
Lu loi nouvelle, modifiant l'article 706-14 du (od'e de Procédure 
Pénale étend le domaine d'indemnisation par la Commission 
d'Inde~nisolion des Victimes d'Infractions, aux infractions d'ex­
torsion de fonds et aux des!rudions, dégrodations ou détériora­
tions. En outre, l'article 706-14 modifié considère désormais la 
situation psychologique de la victime, alors que le critère d'in­
demnisolion, auparavant ne parta~ que sur la sitUolion matériel­
le. De plus, les articles 721-1 et 729 du (PP modifiès par 10 loi 
ncuvelle prennent en compte les efforts faits par le condamné en 
vue de l'indemnisolion des vidimes, dons les conditions d'octroi 
de réductions de peines et de libérations conditionnelles. 
B) Dispositions applicables au 1er janvier 2001 
Lu victime, ou même litre que le mis en examen, pourra désor­
mais demander ou Mogistrol-Instrudeur de procéder à toul ode 
qu'elle estime nécessoire à 10' monifestolion de la vérité (article 
82-1 el 82-2 du (PP). Par ailleurs, les dispositions relolives aux 
demandes de clôture de l'instruction sont profondément modi­
fiées. Au bout d'un on en moliére correctionnelle et de dix huit 
mois en molière criminelle, la partie civile pourra demander la 
clôture de l' inlormolion et soisir le Président de la Chambre de 
l'Instruction si le Juge ne répand pas à10 c1emonde cu di1 qu'il y 
a lieu à poursuivre l'inlormolion (article 175-1 du (PP). Deux 
ons après le début de l'instruction, le Juge devra obtlQllloirernent 
rendre une Ordonnonce expliquant les raisons qui justifient 10 
poursu~e de la procédure. 

Il • Les lIeSlll'es ap 5cm pnrfidens 
(servius de , IDIgÏslnds) 

A) Dispositions applicables immédiatement 
1 les obIi .ons misas à la marge de la polKa judkiaire 
Lu plus i~nte, en pratique, des dispositions renforçanl les 
droits des victimes es! celle rèsuhant du ncuvel orticIe 1S-3du CPP, 
qui fa~ obligation aux services de police judicioire de recevoir les 
plaintes des victimes d'infroctions, ycompris lorsque ces plaintes 
sont déposées dans un service territoriolement incompétent. 
L'Officier de Poli<e Judiciaire, des!inataire de cesl~aintes, sera alors 
tenu de les transmet1re ou service compétent. Il s'agit là, comme le 
note la Grcuiaire du Gurde des Sceaux en dole du 31 mai 2000, de 
l'inslitulion d'une forme de «guichet unique», en moliére de dépôl 
de p1ainle, dont l'objet principol es! de sim~ifier les démorclles des 
vidimes d'infroclions ccurantes. 
2-les lIIlMiCIJl d ~ àkI tkpœitîm des llIIjsRIs 
• L'article 81-1 du (PP modifié reconnaîlla possibilité ou Magis­

trat-Instrudeur de procéder à des inves!igations sur la person­
nalité de la vidime et sur le préjudice subi par elle. 

• L'orticle 464 du (pP modifié donne la possibilité ou lribunal (or­
redionnel, lors de l'audience pénole, de ne pus stoluer immé­
diolement sur les demandes des victimes et autorise le renvoi à 
une audience uhérieure concernant ces demandes, leur permet­
tant de consliluer leur dossier. Une telle éventuolité n'existait 
jusqu'alors que dans le cos d'une demande d'expertise. 

3•La CllII5éaaIion SI rôle des lISSOlidions d'aide aux vidines 
• L'article 41 du (P' modifié, consacre le rôle des ossociations 

d'aide aux vidimes; le Procureur de 10 République a désor­
mais le pouvoir de recourir à une association d'aide aux vic­
times, préalablement conventionnée, afin de porter assistance 
à la victime d'une infradion pénale. 

• Trois nouvelles catégories d'ossociolions reçoivent le droit 
d'exercer les droits reconnus à la partie civile : 
-les associolions de lut1e contre les mouvemenls sedaires 

(article 2-17 nouveau du CPP), 
-les ossociations défendant les victimes d'occident du travail ou 

de maladies professionnelles (article 2-18 nouveau du (PP), 
-les associolions départementales des moires en cos d'injures, 
d'outrages, de menaces ou de coups et blessures contre les 
moires (article 2-19 du (PP), 

B) Dispositions entrant en vigueur au 1er janvier 2001 
• Les enquêteurs auront l'obIigotion d'informer les victimes de leur 

droil ài1demnisomn el de 10 ~ de saisir un service cu une 
~ d'aide aux vidines (Illide 53-1 nouveau et 75 W(PP). 

• Le Juge d'Instruction devra informer les victimes, dès le début de 
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l'instruction, de leur droil de se constiluer portie civile et des moda­
lités d'exercice de ce droit (article 80-3 nouveau). Il devra, en 
outre, informer 10 partie civile tous les six mois, de l'avancement 
de l'inslruction (article 17S-3 du (PP). 

• Lu jurididion qui condamne un auteur pour des infractions men­
lionnées aux articles 706-3 et 706-14 du (PP' à verser des 
dommages et intérêts, doit informer la victime de son droit àsoi­
sir la UV.I. Le délai de soisine de la CI.V.!. enccurt qu'à comp­
1er de cet avis (orticle 706-S et 706-1S du CPP). 

e_lion Les victimes mn'llient été en droil d'oflendre de 10 loi 
nauvelle 10 mise à la disposition de 10 justice, de moyens Iunoins et 
budgétaires à10 hauteur de leurs besoins, pour une meilIeu-e protec­
tion et informotion.Lu ~upart des dispositions de 10 IQ nauveIe rela­
tives aux vidimes consacrent des prutiques diji exiskJntes (par 
exemple, l'obligation pour les OPJ de recevoir les (Îointes des vic­
limes) et ne sont d'ap~i<oIion immédiate que parce qu'eles ne justi­
fient pus 10 mise en pIoce de moyens pol1iaAiers. En outre, certaines 
d'entre elles risquent de soulever des dilficuhés dons 10 pro1Xjue, tde 
10 consli1ution de partie civile ou stade potKier et l'évaluation à ce 
stode des dommoges et intérêts. Par liIIeurs, qui informera 10 vidime, 
qui s'es! constituée JXIfie civile, dès Il'enquête pobre, de ce que l' ac­
lion pWIique n'a pas été mise en mauvement ?En réotrté, ~ !WOroÎl 
que la loi nouvlJle serOOIe plus soucieuse de Il'wteur prèsumé, aussi 
bien dons les nouveaux droils qui lui sont reconnus que dons les 
moyens mis àso disposition (par exemple, 10 présence de l'avocol dès 
10 première heure de garde àvue) et qu'elle suscite des interrogations 
quant àson CWJ!I effectif el pratique pour les victimes. 
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CONVENI1ONS D'HONORAIRES : 
UNE OBUGATION ? 

les honoraires doivent être transparenls que ce soit dons leur 
mode de fixation ou dons l'information due ou client. Lu juris· 
prudence de la (our de (assation en matière de fixation d'ho­
noraires, évolue et se veut de plus en plus protedrice des 
consommateurs. En effet le 18 juillet 2000, la 1ère Chambre 
Civile a rendu un arrêl mentionnant qu'en matière de fixation 
d'honoraires, il fout prendre en «considératiOll/e mOllquement 
à l'obligation d'information préalable du client par son avo­
caf». Ainsi, si elle n'est pas encore obligatoire la convention 
d'honoraires reste le plus sûr moyen de se protéger en cos 
d'une éventuelle taxation. 
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